
Transfert CET 
vers PERCOL 

Il y a tant de choses 
qui nous réunissent Airbus

Le transfert vers le PERCOL de jours de CET est défiscalisé et 
abondé à hauteur de 40%, dans la limite de 10 jours/an.

Le transfert sera possible jusqu’au 4 décembre 2023.

Vous pouvez utiliser les jours de vos comptes 
           Autres Droits ou Fin de Carrière.

La demande se fait dans MyHR rubrique  Services, 
ensuite cliquez sur Demande de service

Vous avez également un tuto disponible

Rappel : 
Le transfert est également possible chaque année en juin.


